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En bref

•	Les	modifications	permettent	à	une	entité	d’utiliser	la	méthode	de	la	mise	
en	équivalence	pour	comptabiliser,	dans	ses	états	financiers	individuels,	ses	
participations	dans	des	filiales,	des	coentreprises	et	des	entreprises	associées.	

•	Les	modifications	entreront	en	vigueur	à	compter	du	1er	janvier	2016.	Une	
application	anticipée	est	permise.	
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Pourquoi ces modifications ont-elles été apportées?
Selon	l’IAS	27,	États financiers individuels,	une	entité	doit	comptabiliser	ses	
participations	dans	des	filiales,	des	coentreprises	et	des	entreprises	associées	soit	au	
coût,	soit	conformément	à	l’IFRS	9,	Instruments financiers,	(ou	à	l’IAS	39,	Instruments 
financiers : Comptabilisation et évaluation,	pour	les	entités	qui	n’ont	pas	encore	
adopté	l’IFRS	9).
Dans	le	cadre	du	programme	de	travail	de	l’IASB	de	2011,	des	parties	prenantes	ont	
indiqué	que	les	lois	de	certains	pays	exigent	que	les	sociétés	cotées	présentent	des	
états	financiers	individuels	et	qu’elles	utilisent	la	méthode	de	la	mise	en	équivalence	
pour	comptabiliser	leurs	participations	dans	des	filiales,	des	coentreprises	et	des	
entreprises	associées.	Il	a	également	été	noté	que	dans	la	plupart	des	cas,	la	seule	
différence	entre	les	états	financiers	individuels	d’une	entité	préparés	selon	les	IFRS	et	
ceux	préparés	en	vertu	des	dispositions	réglementaires	locales	réside	dans	l’utilisation	
de	la	méthode	de	la	mise	en	équivalence.
L’IASB	a	pris	en	considération	ces	préoccupations	et,	à	la	suite	de	la	publication	
de	l’ES/2013/10	en	décembre	2013	et	après	avoir	passé	en	revue	les	lettres	de	
commentaires	reçues,	a	modifié	l’IAS	27	pour	ajouter	l’option	d’offrir	aux	entités	
la	possibilité	d’utiliser	la	méthode	de	la	mise	en	équivalence	pour	comptabiliser,	
dans	leurs	états	financiers	individuels,	leurs	participations	dans	des	filiales,	des	
coentreprises	et	des	entreprises	associées.
	
Quelles sont les modifications apportées à l’IAS 27?
La	nouvelle	IAS	27	modifiée	permet	à	une	entité	d’utiliser	la	méthode	de	la	mise	en	
équivalence	pour	comptabiliser,	dans	ses	états	financiers	individuels,	ses	participations	
dans	des	filiales,	des	coentreprises	et	des	entreprises	associées.	Une	entité	peut	donc	
comptabiliser	ses	participations	selon	l’une	ou	l’autre	des	méthodes	suivantes	:

(i)	 au	coût;
(ii)	 selon	l’IFRS	9	(ou	l’IAS	39);
(iii)	 selon	la	méthode	de	la	mise	en	équivalence.

La	même	méthode	comptable	devra	être	appliquée	à	chaque	catégorie	de	participations.

Le	présent	numéro	de	Pleins feux sur les IFRS	décrit	les	récentes	modifications	
apportées	à	l’IAS	27,	États financiers individuels.

Pour d’autres renseignements utiles, consulter 
les sites Web suivants :

www.iasplus.com

www.DeloitteIFRS.ca/fr
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to release this object and type the section title in the box below.

Observation
Les	états	financiers	individuels	ne	sont	pas	requis	en	vertu	des	IFRS.	En	général,	les	états	financiers	individuels	
sont	exigés	par	des	dispositions	réglementaires	locales	ou	d’autres	utilisateurs	des	états	financiers.

Les	modifications	précisent	également	que	lorsqu’une	société	mère	cesse	d’être	une	entité	d’investissement,	elle	
doit	comptabiliser	sa	participation	dans	une	filiale	selon	l’une	ou	l’autre	des	méthodes	suivantes	:	au	coût,	selon	la	
méthode	de	la	mise	en	équivalence	ou	selon	l’IFRS	9.

L’incidence	de	ce	changement	sera	comptabilisée	à	la	date	du	changement	de	statut	de	l’entité,	et	la	juste	valeur	de	
la	filiale	à	cette	date	sera	la	contrepartie	présumée	aux	fins	de	la	comptabilisation	de	cette	participation.

De	plus,	l’IASB	a	apporté	les	modifications	corrélatives	suivantes	:	

•		IAS	28,	Participations dans des entreprises associées et des coentreprises :	Les	modifications	corrélatives	ont	été	
apportées	pour	éviter	les	conflits	potentiels	avec	l’IFRS	10,	États financiers consolidés.	Les	modifications	clarifient	
le	paragraphe	25	de	telle	sorte	que	lorsque	le	pourcentage	des	titres	de	participation	détenus	par	une	entité	dans	
une	entreprise	associée	ou	une	coentreprise	diminue,	l’entité	est	uniquement	tenue	de	reclasser	en	résultat	net	
la	fraction	du	profit	ou	de	la	perte	comptabilisée	antérieurement	dans	les	autres	éléments	du	résultat	global	qui	
correspond	à	cette	réduction	du	pourcentage	des	titres	de	participation	lorsque	la	participation	continue	d’être	
classée	comme	une	entreprise	associée	ou	une	coentreprise.

•		IFRS	1,	Première application des Normes internationales d’information financière : Les	modifications	corrélatives	
requièrent	qu’un	nouvel	adoptant	qui	comptabilise	ses	participations	dans	des	filiales,	des	coentreprises	et	des	
entreprises	associées	selon	la	méthode	de	la	mise	en	équivalence	dans	ses	états	financiers	individuels	applique	
l’exemption	relative	au	traitement	des	regroupements	d’entreprises	passés	à	l’acquisition	de	ces	participations.	
De	plus,	une	entité	qui	devient	un	nouvel	adoptant	pour	ses	états	financiers	individuels	avant	sa	transition	aux	
IFRS	pour	ses	états	financiers	consolidés	doit	appliquer	le	paragraphe	D16	de	l’IFRS	1	si	elle	devient	un	nouvel	
adoptant	après	sa	société	mère,	ou	le	paragraphe	D17	de	l’IFRS	1	si	elle	devient	un	nouvel	adoptant	après	sa	
filiale.

Date d’entrée en vigueur 
Les	modifications	s’appliquent	de	manière	rétrospective	pour	les	exercices	ouverts	à	compter	du	1er	janvier	2016.	
Une	application	anticipée	est	autorisée.	

Observation
L’IASB	a	considéré	qu’une	entité	ne	serait	pas	tenue	de	mettre	en	œuvre	des	procédures	additionnelles	lorsqu’elle	
applique	la	méthode	de	la	mise	en	équivalence	dans	ses	états	financiers	individuels	puisqu’elle	pourrait	utiliser	
l’information	contenue	dans	ses	états	financiers	consolidés	(c.-à-d.	l’information	découlant	de	la	consolidation	
des	filiales	de	l’entité	en	vertu	de	l’IFRS	10	et	de	l’application	de	la	méthode	de	la	mise	en	équivalence	pour	les	
entreprises	associées	et	les	coentreprises	selon	l’IAS	28).	Par	conséquent,	l’IASB	a	donc	décidé	de	ne	prévoir	
aucune	disposition	d’allégement	transitoire.

L’IASB	a	reconnu	dans	sa	Base	des	conclusions	sur	les	modifications	qu’il	pourrait	y	avoir	des	situations	où	le	fait	
de	comptabiliser	dans	les	états	financiers	individuels	les	participations	dans	des	filiales	selon	la	méthode	de	la	
mise	en	équivalence	donnerait	des	chiffres	différents	de	ceux	des	états	financiers	consolidés.	L’IASB	a	décidé	de	
ne	pas	ajouter	d’indications	supplémentaires	concernant	ces	différences	potentielles,	car	cela	aurait	nécessité	de	
faire	des	recherches	additionnelles	qui	sortent	du	cadre	de	ce	projet	à	portée	limitée.
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